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 Thème de sociologie 

 

Chapitre 2 : – Quelles sont les mutations du travail et de l’emploi ? 

 

I. Définir et mesurer les caractéristiques de l’emploi : 

 

A. La difficile mesure de l’emploi : 

 

1. Distinguer activité, emploi et chômage : 

Voir activité introductive chapitre 4 

2. Des frontières floues entre les catégories : 

Voir activité introductive chapitre 4 

3. Les différents statuts d’emploi : 

Document 1 Salarié et non-salarié, document 2 Les emplois atypiques, document 3 L’auto-

entrepreneuriat brouille les frontières, exercice d’application 

 

B. La qualité des emplois : 

Exercice d’application, document 4 La dégradation de la qualité de l’emploi selon l’OCDE 

 

II. Les évolutions de l’organisation du travail : 

 

A. Du taylorisme au post-taylorisme : 

 

1. Les organisations tayloriennes du travail : 

Document 5 L’organisation scientifique du travail, document 6 Les apports du fordisme 

2. Les organisations post-tayloriennes du travail : 

Document 7 Les limites des organisations tayloriennes, document 8 Le toyotisme 

3. L’introduction du numérique dans l’organisation du travail : 

Document 9 Le numérique dans les organisations du travail, document 10 L’Uberisation des organisations 

du travail 

 

B. Des effets ambivalents sur les conditions de travail : 

 

1. Des effets ambivalents selon les salariés : 

Document 11 Des salariés inégaux face aux conditions de travail, document 12 La polarisation des 

emplois 

2. Les salariés entre autonomie et contrainte : 

Document 13 Une contrainte qui change de nature, document 14 Les effets ambiguës du télétravail 

 

III. Le rôle intégrateur du travail : 

 

Classe inversée 

 

A. Le travail est un facteur essentiel d’intégration sociale : 

 

1. L’intégration par le travail : 

2. L’intégration par l’emploi : 

 

B. Ses évolutions affaiblissent ce rôle intégrateur : 

 

1. Les effets néfastes du chômage : 

2. La précarisation des emplois : 

3. La souffrance au travail : 
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Documents Partie I. A. 

 
Document 1 salarié et non-salarié (doc 2 p.275 Bordas) 

 
Document 2 Les emplois atypiques (doc 1 p.262 Magnard) 

 

 

 
 
Document 3 L’auto-entrepreneuriat brouille les frontières (doc 4 p.277 Bordas) 
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Exercice d’application (document 4 p.239 hachette) 
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Documents Partie I. B. 

 
Exercice d’application 
 
1. Caractérisez la situation de la qualité de 
l’emploi en France par rapport à la Turquie et au 
Luxembourg. 

 
2. Voici 5 situations d’emploi. Disposez-les dans le graphique en radar ci-dessous par un code couleur en 
reliant les points positionnés, afin de caractériser la qualité de l’emploi. 

- Samuel, 25 ans, a un bac +5 en informatique, il est auto-entrepreneur, et a des revenus élevés mais très 
instables. Il travaille chez lui dans son studio parisien, il ne cotise pas à la sécurité sociale, il effectue de nombreuses tâches 
polyvalentes en programmation informatique, il est en contact avec de grandes entreprises qui veulent l’embaucher. 

- Simone a 59 ans, elle est secrétaire administrative dans la fonction publique. Elle travaille depuis 15 ans 
dans sa mairie, et gagne 1700 € par mois. Elle a hâte de partir en retraite depuis qu’un nouveau Directeur général des 
services est arrivé et souhaite modifier l’ensemble des fonctions des postes administratifs.  

- Sabri a 34 ans et est ouvrier qualifié chez Airbus aviation. Il est en CDI et passe en ce moment une 
formation continue pour passer chef d’équipe. Il gagne 2200 € par mois. Il espère vivement avoir sa promotion car le 
carctère routinier de son travail l’ennuie de plus en plus.  

- Matthieu, 40 ans, est professeur. Il travaille depuis 17 ans dans son lycée rural où il est reconnu 
professionnellement. Il gagne 2500 € par mois. En plus de ses fonctions, il forme également des professeurs stagiaires à 
l’Université et enseigne également en section européenne suite à des formations continues. Il hésite à demander sa 
mutation pour un grand lycée de centre-ville. 

- Malika, 19 ans, a raté son baccalauréat. Elle est employée en en CDD dans la restauration où elle fait la 
plonge en cuisine. Elle travaille les soirs et les week-end à une cadence très rapide et près de sources de chaleur et d’eau 
brûlantes. 
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Document 4 La dégradation de la qualité de l’emploi selon l’OCDE 
Dans son dernier rapport sur les perspectives de l'emploi 2019, l'organisation de coopération et de développement 

économique (OCDE) souligne que "si le nombre d'emplois n'est pas nécessairement voué à diminuer, leur qualité pourrait se 

détériorer et les disparités entre travailleurs s'aggraver". L'institution internationale, qui a passé en revue plusieurs 

indicateurs relatifs au marché du travail, pointe les risques qui pèsent sur certaines catégories professionnelles 

particulièrement exposées aux transformations à venir. 

Interrogé par La Tribune, le chef de la division Emploi et Revenus à l'OCDE, Stéphane Carcillo explique que "l'un des 

principaux risques est la transformation profonde des emplois avec la disparition à venir d'un certain nombre d'emplois qui pourraient être 

automatisés. Il va y avoir une profonde transformation d'emplois dont les tâches vont beaucoup changer dans les années à venir, pas 

seulement dans l'industrie mais aussi dans les services. C'est un grand défi en matière de formation." 

Les économistes de l'organisation basée à Paris mettent l'accent sur les risques liés à la dualisation du marché du travail. 

"La part d'emplois temporaires et de CDD est élevée (16,9 %), ces derniers se caractérisant par une hausse marquée des contrats de très 

courte durée", rappellent-ils.  

La multiplication des emplois atypiques comme les contrats à durée déterminée, les temps partiels, le travail 

indépendant ont contribué à alimenter les risques pour un grand nombre de travailleurs. "Ces emplois atypiques se 

développement particulièrement en France, ce qui pose problème en matière de qualité de l'emploi et de protection sociale. Ces personne là 

n'ont pas accès au même niveau de protection sociale et de droits à la retraite", souligne Stéphane Carcillo. 

La montée en puissance des plateformes numériques a également fragilisé des travailleurs comme les livreurs à vélo par 

exemple. Il dénonce la position "de certains indépendants qui sont dans une zone grise [...] l'un des enjeux est de limiter le recours 

abusif aux formes atypiques d'emplois comme les emplois indépendants qui ne devraient pas être des emplois indépendants car les gens ont un 

seul donneur d'ordre. Ce sont des faux emplois indépendants. Les indépendants n'ont parfois qu'un seul client qui est en fait  le seul donneur 

d'ordre. Ces travailleurs se retrouvent en difficulté pour négocier le prix de leur prestation fixé par leur client. Ils ne négocient pas 

véritablement leurs horaires de travail sinon ils peuvent être éjectés des plateformes. Ils se retrouvent comme des salariés sans ouverture de 

droits à l'assurance chômage, à la formation." 

Afin de tenter de réduire ces risques de polarisation et de creuser les inégalités au sein de la population active, les 

économistes de l'organisation ont établi plusieurs recommandations. 

"Face à la possible destruction d'emplois, l'un des enjeux majeurs est la formation. La France dépense beaucoup d'argent en formation, mais 

elle forme assez peu de gens en comparaison internationale. Un tiers des salariés ont accès à une formation chaque année. C'est trois fois 

moins pour les personnes peu qualifiées, qui sont notamment dans les emplois qui risquent d'être 

automatisés. Il y a un véritable enjeu pour faire monter le système de formation professionnelle en couverture 

de ces personnes là", résume Stéphane Carcillo. 

Du côté des contrats courts, "il faut réduire les incitations à recourir à ces contrats, que ce soit du côté des employeurs ou du côté des 

salariés. Une des grandes incitations à recourir à ce type de contrat, c'est l'assurance chômage en France. C'est une forme de 
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subvention aux contrats très courts tant du côté des travailleurs que du côté des entreprises. Les travailleurs 

peuvent ouvrir des droits très tôt en France dès quatre mois de travail. C'est un système relativement protecteur mais cela permet d'entrer dans 

un carrousel de contrats courts. Il faut réformer ce système en donnant des bornes". 

« Emploi : l'OCDE tire la sonnette d'alarme », Grégoire Normand  , La Tribune, 25/04/2019 

 

1. Quelles sont les évolutions que l’OCDE met en lumière concernant l’emploi en France ? 

2. Pourquoi ces évolutions peuvent réduire la qualité des emplois ? 

3. Que recommande l’OCDE pour améliorer la qualité des emplois ? 

 

Documents Partie II. A. 

 
Document 5 L’organisation scientifique du travail (doc 2 p.280 Bordas) 

 
 
 
Document 6 Les apports du fordisme (doc 3 p.281 Bordas) 

https://www.latribune.fr/journalistes/gregoire-normand-251
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Document 7 Les limites des organisations tayloriennes (doc 2 p.242 Hachette) 
 

 
 
Document 8 Le toyotisme (doc 1 p.282 Bordas) 
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Document 9 Le numérique dans les organisations du travail (doc 3 p.317 Belin) 

 
Document 10 L’Uberisation de l’organisation du travail  
https://www.youtube.com/watch?v=5isAcquYnHQ 
 
1. Qu’est-ce que l’Uberisation de l’économie ? Donnez-en des exemples : 
2. Quels en sont les avantages économiques ? 
3. Quels en sont les risques ? 
 
 

https://www.youtube.com/watch?v=5isAcquYnHQ
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Documents Partie II. B. 

 
Document 11 Des salariés inégaux face aux conditions de travail (Doc 4 p.243 Hachette) 

 
 
Document 12 La polarisation des emplois (doc 2 p.246 Hachette) 

 
 
 
Document 13 Une contrainte qui change de nature (doc 2 p.286 Bordas) 
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Document 14 Les effets ambiguës du télétravail 
Le télétravail? J'ai testé, j'ai bien aimé, j'en redemande, mais avec 
modération! C'est en résumé la conclusion de la dernière étude du 
groupe d'assurance santé et prévoyance Malakoff Humanis sur le 
télétravail en période de confinement. Selon un sondage Internet 
réalisé par le CSA auprès de 1010 salariés du secteur privé d'au 
moins 10 salariés entre les 15 et 20 avril, près de quatre Français 
sur dix (39 %) télétravaillent depuis le début du confinement, dont 
62 % sur la totalité du temps d'activité. Pour un télétravailleur sur 
deux, c'est là une toute nouvelle expérience. 
Cette expérimentation a fait tomber beaucoup de réticences et de 
craintes si l'on en croit le baromètre puisque 73 % de ces salariés 
en ligne souhaitent avoir la possibilité de continuer à la sortie du 
confinement. Ils ont même donné une note plutôt satisfaisante : 
7,9/10. C'est un peu moins qu'en novembre dernier (9/10), mais à 
l'époque, pour l'immense majorité des intéressés, c'était un mode 
de travail choisi. 
La plupart estiment que ce mode d'activité à distance leur a fait 
gagner en autonomie et leur a permis de mieux conjuguer vie 
professionnelle et vie privée grâce à la flexibilité. Plus de sept 
personnes sur dix déclarent avoir pu adapter leurs horaires à leurs 
contraintes personnelles. « 75 % des entreprises ont joué le jeu de 
la souplesse et de la confiance, c'est pour cela que ça marche », 
analyse Anne-Sophie Godon, directrice de l'innovation chez 
Malakoff Humanis. 

 

  

Certains (54 %) estiment cependant ne pas avoir bénéficié d'un accompagnement suffisant lors de la mise en place du 
travail à domicile. Et ça n'aurait pas été un luxe sachant que 43 % disent ne pas disposer d'un espace de travail adapté, 
et 48 % sont confrontés à des difficultés techniques.  
Mais ce tableau plutôt flatteur cache les limites de l'exercice. 30 % des télétravailleurs trouvent que leur santé 
psychologique s'est dégradée. Parmi ces derniers, quatre sur dix ont du mal à articuler temps de vie professionnelle et 
personnelle et, près de la moitié (47 %) confie avoir du mal à travailler tout en s'occupant des enfants. Autre constat 
négatif : déconnecter du travail dans ces conditions est « difficile » dans 45 % des cas. Enfin, des tensions familiales sont 
apparues dans 28 % des foyers. « Ce bilan s'explique par la période exceptionnelle, veut relativiser la directrice de 
l'innovation. Avant, les gens télétravaillaient deux jours par semaine. Avec le confinement, 50 % télétravaillent à plein 
temps et 50 % travaillent avec au moins un enfant à la maison. On n'est pas dans du télétravail banal. » 
La santé physique n'est pas à la fête non plus, 27 % des sondés constatant une déterioriation. « La moitié d'entre-eux 
(49 %) déclarent avoir réduit leur pratique sportive alors que le travail expose à longueur de journée à des postures peu 
adaptées », s'inquiète Anne-Sophie Godon. 
Enfin, il y a la délicate question du lien social. Certes, 75 % des salariés en ligne ont bien au minimum un contact par 
jour avec leur hiérarchie, mais la qualité de ce lien n'est pas satisfaisante. « 28 % des contacts se font par mail, 24 % par 
SMS et seulement 20 % par téléphone et 16 % par visioconférence, précise Anne-Sophie Godon. Il y a donc bien un 
problème de qualité du lien social qu'il faudra corriger. » 
Le télétravail ne va pas s'arrêter le 11 mai, avec le déconfinement. Et beaucoup de télétravailleurs ont pris de nouvelles 
habitudes, se sont autonomisés, ont changé leur organisation. « Il faudra en tenir compte. Ce sera le prochain challenge 
pour les entreprises : savoir intégrer tout ce que cette période aura validé comme pratique efficace », conclut la 
directrice de l'innovation, qui annonce deux autres vagues de 

 « Coronavirus : le télétravail confiné séduit, mais révèle ses limites », Le Parisien, 6 mai 2020 
 
Recensez dans l’article les avantages et inconvénients du télétravail pour les conditions de travail des salariés. 
 
 
 
 
 

https://www.leparisien.fr/economie/deconfinement-mon-employeur-peut-il-me-refuser-le-maintien-du-teletravail-04-05-2020-8310288.php
https://www.leparisien.fr/economie/coronavirus-penicaud-juge-raisonnable-d-envisager-un-teletravail-massif-apres-le-11-mai-04-05-2020-8310285.php
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Documents Partie III. – Classe inversée  

 
Travail préparatoire 

 
Analyse de vidéo « Histoire du salariat » 
Le documentaire décrit la métamorphose de la condition salariale en un siècle et les avancées d'un droit du travail toujours plus 
protecteur des salariés, Il mêle images d'archives, éclairages de spécialistes (Robert Castel, Jacques Le Goff, Jean-Pierre Le Crom) et 
témoignages.    

 
 
Questionnaire : 
 
Partie 1 https://www.dailymotion.com/video/xu1ac  
 
1906 Les damnés de la terre (2'10 à 6’)  
1. Quelles conditions de travail les images mettent-elles en évidence ? 
2. Qu’appelle Robert Castel l’ « insécurité sociale » ? Quelle en est la cause ?  
3. Quelle loi fondamentale est mise en place en 1898 ?  
4. En quoi selon J. Le Goff le contrat de travail est-il fondateur du statut de salarié?  
 
1928-1930 - Et la protection sociale? (15’30 à 16'43)    
5. En quoi a consisté la révolution des méthodes de production ?    
6. Qu'est-ce qu'un OS?    
7. Pourquoi parle-t-on d'une dégradation des conditions de travail ?  
 
1945-1947 - La refondation sociale (20'50 à 25’)  
8. Quels sont les objectifs de la Sécurité sociale ? 
9. Qu'est-ce que l'État-providence ? 
10.  Pourquoi parle-t-on d'une société de salariés ?  

 
1948-1967 - Le grand bond (29'10 à 34'30) (38’ à 39')   
11. En quoi les gains de productivité sont-ils favorables aux salariés? 
12. Expliquez l'idée selon laquelle les droits sociaux alimentent la machine économique?  
13. De nombreuses avancées en matière de législation sociale se sont produites, Quelles sont-elles?  
14. Pourquoi parle-t-on de société de consommation au cours de cette période?  
 
Synthèse : Quels sont les principaux progrès sociaux réalisés au cours du xx' siècle? Quels en sont les facteurs 
explicatifs?  
 
Envoyé spécial, « Le travail qui casse » https://www.youtube.com/watch?v=-x1l1ExhBbs  
 
2’30 – 6’ 
1. Quelles sont les causes des souffrances physiques au travail ? 
2. Quel type de salarié est concerné par ces souffrances ? 
 
9’ – 12’30 
3. Quel nouveaux services sont offerts par les supermarchés ? 
4. Quel en est l’effet sur les conditions de travail des salariés ? 
5. Comment expliquer le fait que la majorité des salariés ne souhaite pas être arrêté ? 
 
15’ – 18’ 

6. Quelles sont les souffrances psychologiques au travail ? 
7. Quelles en sont les causes ? 

 

https://www.dailymotion.com/video/xu1ac
https://www.youtube.com/watch?v=-x1l1ExhBbs
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25’40 – 29’ 
8. Pourquoi les jeunes salariés souffrent-ils également ? 

 
Synthèse : Quels sont les principaux facteurs de souffrance au travail ? 
 

Travail de groupe 
 
Document 1 Les fonctions intégratrices du travail 

 
 
Document 2 La société salariale 

 
1. Repérez la définition de la société salariale. 
2. Donnez des exemples illustrant la phrase soulignée. 

 
Document 3 Le travail comme valeur 
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1. Montrez que la valeur travail est encore forte de nos jours. 
2. Montrez que l’âge et la catégorie sociale influencent la perception que l’on a du travail. 

 
Document 4 Effets du chômage 
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1. Quels sont les effets sociaux de leur situation sur les chômeurs ? 
2. Montrez que le risque de pauvreté s’accroît avec le chômage. 
3. Pourquoi peut-on parler de disqualification sociale pour les chômeurs ? 

 
Document 5 Effets des emplois atypiques 

 
1. Donnez la signification des deux valeurs entourées. 
2. Montrez que l’emploi atypique a progressé dans le salariat. 
3. Quelles catégories sont particulièrement concernées par l’emploi atypique. 
4. Donnez trois exemples illustrant le fait que les emplois atypiques remettent en cause 

l’intégration professionnelle et sociale d’un individu. 
 

Document 6 La précarisation des stables 
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1. A l’aide de la phrase soulignée, quelle différence peut-on faire entre précarisation 
subjective et précarité de l’emploi ? 

2. Relevez dans le texte les exemples de précarisation du travail. 
3. Pourquoi cela peut-il entraîner une souffrance au travail pour les salariés ? 


